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Demande de renseignements no 2 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 

DOSSIER R-3640-2007
Indicateurs de performance

1. Références :
(i)
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 4 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 21 ;

(iii)
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, page 11.

Préambule : 

(i) À la réponse R1.1 du Transporteur à la Régie, un tableau présente l’historique de l’indicateur « Partenariat qualité avec les clients point à point ».
(ii) Dans les objectifs corporatifs pour 2007, l’indicateur « Partenariat qualité avec les clients point à point » n’est pas retenu par le Transporteur aux fins du régime d’intéressement et de rémunération variable.

(iii) La décision D‑2007‑08 mentionne : 
« Le Transporteur ne peut se limiter à un indicateur de partenariat qualité avec un affilié aux fins de régimes d’intéressement et de rémunération variable. De plus, la Régie prend acte de l’engagement du Transporteur d’intégrer un indicateur d’efficience dans ses objectifs 2007 »
Demande :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi le Transporteur n’a pas retenu l’indicateur « Partenariat qualité avec les clients point à point » dans ses objectifs corporatifs.

2. Références :
(i)
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 4 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 7 ;

(iii)
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 21.

Préambule : 

(i) À la réponse R1.1 du Transporteur à la Régie, un historique de l’indicateur « Taux de conformité NERC / NPCC » est présenté.

(ii) « Le Transporteur est d’accord avec la recommandation des experts de remplacer par un rapport d’exception, l’indicateur relatif au taux de conformité NERC-NPCC ».
(iii) Dans les objectifs corporatifs pour 2007, pour fins du régime d’intéressement et de rémunération variable, l’indicateur « Conformité aux standards de fiabilité du NERC/NPCC (nombre de non-conformité de niveau 1 et 2) » remplace l’indicateur « Taux de conformité NERC/NPCC ».
Demande :
2.1 En vous basant sur l’historique de l’indicateur « Taux de conformité NERC/NPCC », veuillez préciser, pour les années 2001 à 2006, le nombre de « non-conformité de niveau 1, 2, 3 et 4 ».

3. Références :
(i)
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 5 ;

(ii) 
Décision D-2005-50, dossier R-3549-2004, Phase 1, 


page 23 ;

(iii)
Pièce B-1- HQT-12, document 2, page 23, tableau 9.

Préambule : 

(i) À la réponse R2.1 du Transporteur à la Régie, le Transporteur mentionne :« Depuis 2004, l’indicateur basé sur le kilomètre de circuit 230 kV équivalent a été retiré par l’ACÉ (COPE) puisqu’il n’y avait pas de consensus sur son utilisation au sein des participants. »
(ii) « Les limites de cet indicateur découlent du facteur de conversion, utile en matière de conception de réseau, mais non approprié pour l’appréciation des charges d’exploitation dont l’évaluation n’est pas en lien avec l’impédance des circuits. »
« Elle [la Régie] demande également au Transporteur de revoir le facteur de conversion au profit d’un facteur ou d’un indicateur lié aux coûts. Il apparaît à la Régie qu’une comparaison des coûts par niveau de tension pourrait pallier la faiblesse du facteur de conversion actuel. »
(iii) Le tableau 9 présente la répartition du coût du service 2008.

Demandes :
3.1 En vous basant sur la répartition des coûts de service par fonction présentée à la référence (iv) et sur les km de circuits par niveau de tension présentés à la référence (i), veuillez calculer, sur la base des données disponibles, pour les années 2001 à 2006, l’indicateur Coût directs d’exploitation, de maintenance et d’administration par km de réseau, en retirant :

· Au numérateur, les coûts associés à la fonction «Réseau - Très haute tension - Autres»

· Au dénominateur, les km de circuits associés à la fonction «Réseau - Très haute tension – Autres», sans utiliser le facteur de conversion du COPE. 

3.2 Veuillez commenter la possibilité d’ajouter un indicateur de performance tel que défini à la question 3.1 ci-dessus.

4. Références :
(i)
Pièce B-11- HQT-14, document 2, page 7 ;

(ii)
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 13.

Préambule : 

(i) À la réponse R8 à l’ACEF, le Transporteur mentionne : « Les indicateurs de PA Consulting sont, quant à eux, des indicateurs au niveau des postes ou des lignes de transport et ne constituent pas des indicateurs globaux. » 

(ii) Le Transporteur mentionne « qu'il participera au balisage de PA Consulting pour une deuxième année tout en soulignant les difficultés de comparaison entre les entreprises participantes et le fait que les conclusions ne sont pas complètes. »

Demandes :
4.1 Veuillez déposer la dernière étude de PA Consulting à laquelle le Transporteur a participé.

4.2 Veuillez expliquer en quoi les conclusions de l’étude de PA Consulting ne sont pas complètes ?

5. Références :
(i) 
Pièce B-11- HQT-14, document 9, page 4 ;
(ii) 
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 7 ;
(iii) 
Pièce B-11- HQT-14, document 3, page 6 ;
(iv)
Pièce B-3- HQT-3, document 1, page 15.
Préambule : 
(i) En réponse à la question 1.C d’OC, le Transporteur mentionne que «Dans la référence (i) citée [pièce B-1- HQT-3, document 1, pages 14 et 15], la capacité du réseau est donnée par le calcul suivant : la somme des ressources intégrées fermes moins les services auxiliaires aux centrales moins la réserve de stabilité».  
(ii) À la réponse R4.1 du Transporteur à la Régie, la capacité planifiée du réseau apparaît comme étant la somme des ressources intégrées fermes, des services auxiliaires aux centrales et de la réserve de stabilité. Ainsi, à titre d’exemple, pour l’année 2006, la capacité planifiée se chiffre à 40 841 MW.
(iii) Dans le tableau fourni en réponse à la question 4 de l’AIEQ, le Transporteur utilise le terme « Capacité du réseau » et les valeurs qui y sont associées sont les mêmes que celles qui correspondent à la « Capacité planifiée du réseau » présentée à la référence (ii) ci-dessus. Par exemple, pour l’année 2006, on peut y lire une « capacité du réseau » de 40 841 MW.
(iv) Le tableau 2 présente, pour l’année 2006, une capacité du réseau de 39 482 MW.
Demandes :
5.1 Pouvez-vous expliquer la différence entre la notion de « capacité planifiée du réseau » et celle de « capacité du réseau » ?

5.2 Est-ce que le Transporteur prévoit utiliser, dans ses indicateurs de performance et dans ses objectifs corporatifs 2007, la « capacité planifiée du réseau » plutôt que « la capacité du réseau » ?

5.3 Veuillez concilier les valeurs et les méthodes de calcul de la « capacité planifiée du réseau » dont il est question aux références (ii) et (iii). Le cas échéant, veuillez ajuster les valeurs contenues dans les tableaux. 
5.4 Veuillez fournir un tableau présentant les « Ressources intégrées fermes » existantes sur le réseau du Transporteur, en mentionnant, pour chacune d’entre elles, la puissance planifiée et la contribution à la pointe du réseau pour les années 2006, 2007 et 2008.

6. Références :
(i)
Pièce B-11- HQT-14, document 13, page 5 ;
(ii)
Pièce B-11- HQT-14, document 3, page 6 ;
(iii)
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 21.
Préambule : 

(i) Dans sa réponse R4 à l’UMQ, le Transporteur présente les données historiques et prévisionnelles de ses « Charges nettes d’exploitation excluant le coût de retraite et la sécurisation des installations en fonction de la capacité planifiée du réseau ». La valeur associée à l’année de base 2007 est de 16,07.
(ii) Dans sa réponse R4 à l’AIEQ, le Transporteur présente les données historiques et prévisionnelles des « Charges nettes d’exploitation en fonction de la capacité planifiée du réseau ». La valeur associée à l’année de base 2007 est de 17,78.
(iii) Le tableau 5 des objectifs corporatifs 2007 fait apparaître l’indicateur « Charges nettes d’exploitation (k$)/capacité planifiée du réseau (MW )». Il y est décrit comme  « La somme des charges d'exploitation découlant des activités du réseau de transport électrique moins les revenus de facturation interne et excluant la variation de la charge de retraite et la sécurisation des installations. » Le seuil proposé est de 17,83, la cible 17,59 et l’idéal 17,47.
Demandes :
6.1 Veuillez concilier les notions de Charges nettes d’exploitation présentées aux références (i), (ii) et (iii).

6.2 Le Transporteur propose-t-il d’utiliser une méthode de calcul différente pour les indicateurs de performance du Transporteur, d’une part, et pour les objectifs corporatifs de 2007, d’autre part ?  Veuillez justifier.
6.3 Veuillez décrire la méthode utilisée pour déterminer le seuil, la cible et l’idéal pour cet élément des objectifs corporatifs 2007.
7. Références :
(i)
Décision D-2005-50, dossier R-3549-2004, Phase 1, page 17 ;
(ii)
Décision D-2007-08, dossier R-3605-2006, page 11 ;
(iii)
Pièce B-11- HQT-14, document 3, page 6 ;
(iv)
Pièce B-1- HQT-3, document 1, page 21.
Préambule : 

(i) « Les indicateurs doivent donc, comme moyen privilégié, être incorporés aux régimes de rémunération incitative de l’entreprise dont, en premier lieu, celui des cadres. »

(ii) « Seulement quatre des 23 indicateurs de performance retenus par la Régie sont considérés dans les objectifs corporatifs aux fins des régimes d’intéressement et de rémunération variable, soit l’IC, le Partenariat qualité avec le Distributeur, le Taux de conformité aux exigences du NERC/NPCC et la Fréquence des accidents de travail. La Régie juge relativement faible la pondération de ces indicateurs dans les objectifs corporatifs. »

(iii) À la réponse R4 du Transporteur à l’AIEQ, le Transporteur présente les données historiques et projetées de l’indicateur de performance « Coût de service total excluant les taxes en fonction de la capacité planifiée du réseau » retenu par le Transporteur.
(iv) Dans les objectifs corporatifs pour 2007 pour fins de régime d’intéressement et de rémunération variable, l’indicateur « Coût de service total excluant les taxes en fonction de la capacité planifiée du réseau » n’est pas retenu par le Transporteur.
Demande :
7.1 Est-ce que le Transporteur entend ajouter l’indicateur « Coût de service total excluant les taxes en fonction de la capacité planifiée du réseau » aux objectifs corporatifs ?  Veuillez expliquer.
8. Références :
(i)
Décision D-2005-50, dossier R-3549-2004, Phase 1, page 13 ;


(ii)
Pièce B-5- HQT-3, document 2, pages 20 et 21 ;


(iii)
Pièce B-1- HQT-10, document 1, pages 21 et 22.
Préambule : 

(i) Dans cette décision, la Régie mentionne que le Transporteur « doit choisir des indicateurs qui lui permettent d’optimiser sa gestion et ses investissements. »

(ii) Le Transporteur mentionne que, selon les experts, le premier indicateur [Coût des immobilisations nettes en fonction de la capacité planifiée du réseau de transport] « varie peu d’une année à l’autre. Il est plutôt difficile à interpréter sans consulter la nomenclature des ajouts ou modifications apportées au réseau et offre peu d’intérêt pour la Régie de  l’énergie. »
(iii) Le tableau 7 présente les investissements par catégorie à l’horizon 2017 (M$).
Demandes :
8.1 Pour chacun des projets générant des revenus additionnels mentionnés à la référence (iii), veuillez précisez la capacité limite de transit ajoutée par chacun des projets.

8.2 Veuillez commenter sur la possibilité d’ajouter un indicateur exprimant le coût des projets par MVA de capacité ajoutée.

Modalités de disposition du compte d’écart des revenus des services de transport de point à point
9. Références :
(i)
Pièce B‑11‑ HQT‑14, document 1, page 12, réponse 6.4 ;

(ii) Pièce B‑1‑ HQT‑4, document 3, pages 7, 11 et 12 ;

(iii) Pièce B‑1‑ HQT‑13, document 1, page 11.

Préambule : 

Dans sa réponse à la Régie, le Transporteur mentionne les problèmes qu’il perçoit avec les modalités de disposition d’un compte d’écart s’apparentant à un compte de frais reportés. 

Deux alternatives aux modalités proposées par le Transporteur sont abordées ici, prévoyant une disposition prospective du compte d’écart. 

Le compte pourrait être maintenu hors de la base de tarification. Les intérêts seraient ajoutés au solde du compte au moment de sa disposition. 

Pour les deux alternatives, nous utilisons les données suivantes du Transporteur :

Données issues de la pièce B1-HQT‑4, document 3, page 11
[image: image1.emf]
Données issues de la pièce B1-HQT‑4, document 3, page 12 [image: image2.emf]
Données issues de la pièce B1-HQT‑13, document 1, page 11
[image: image3.emf]
Alternative 1

L’alternative 1 s’apparente à un compte de nivellement dû à la température, à la différence qu’il serait maintenu hors base.

La disposition du compte d’écart des revenus de point à point à court terme pourrait se faire en deux temps.
Les modalités suivantes s’appliqueraient :

· Lors d’une demande tarifaire pour une année témoin donnée (« année 1 »), une première prévision des revenus de transport de service de point à point aura été établie lors du dépôt de cette demande, sur une base projetée (0 mois réel et 12 mois projetés) ;

· Lors d’une demande tarifaire pour l’année subséquente (« année 2 »), une prévision révisée est établie pour l’année de base (année 1) sur une base mixte (par exemple 4 mois réels et 8 mois projetés) ;

· Dans le cas où le Transporteur constate un écart entre les deux prévisions de l’année 1, il peut projeter le manque à gagner ou le trop-perçu qui en découle et le récupérer dans les tarifs de l’année 2 ;

· Pour les clients du point à point à court terme, le calcul pour établir le tarif de l’année témoin serait effectué avant la prise en compte du solde projeté du compte d’écart ; 

· Après avoir effectué le calcul des tarifs pour les clients de point à point à court terme, les revenus prévus pour les clients de long terme (charge locale et point à point) seraient réduits ou augmentés du montant du solde du compte d’écart, afin de calculer le nouveau tarif des clients de la charge locale et du point à point à long terme ;

· Lors d’une demande tarifaire pour l’année subséquente à l’année 2 (« année 3 »), l’écart entre le réel de l’année 1 et la prévision de l’année 2 serait récupéré de la même façon que la méthode utilisée dans le dossier tarifaire de l’année 2. 

Par exemple, pour l’année 2008, en nous basant sur les données des pièces B-1- HQT‑4, document 3, page11 et B-1- HQT‑13, document 1, page 11, le tarif annuel du transport serait ainsi établi : 

	Tableau 4 − Établissement du tarif annuel 2008
Revenus requis proposés = 2 745 M$ 

Revenus des services de point à point à court terme = 163 M$ 

Revenus requis résiduels = 2 745 M$ - 163 M$ = 2 582 M$ 

Besoins de transport de la charge locale = 35 705 MW 

Besoins de transport du service en réseau intégré = 0 MW 

Besoins de transport du service de point à point annuel = 591 MW 

Besoins totaux des services de transport de long terme = 
35 705 MW + 0 MW + 591 MW = 36 296 MW 

Tarif annuel = 2 582 M$ / 36 296 MW = 71,13 $/kW/an

Proposition:

Tarif de base pour établir les tarifs de court terme = 71,13 $/kW/an

Solde projeté du compte d’écart = 42 M$
Tarif annuel de transport à long terme = 

(2 582 M$ - 42 M$) / 36 296 MW = 2 540 M$/ 36 296 MW = 69,98 $/kW/an. 




La facture de la charge locale serait de 2 499 M$ en 2008 au lieu de 2 540 M$.
Pour l’année 2009, l’écart entre le réel 2007 et le montant projeté 2007 lors du dossier 2008 serait récupéré selon la même formule.

Alternative 2
L’alternative 2 s’apparente à un compte d’ajustement subséquent de tarif (pass‑on). 

La disposition du compte d’écart des revenus de point à point à court terme pourrait se faire lors d’une demande tarifaire pour une année subséquente où l’écart réel est connu (« année 3 »). 

· Lors d’une demande tarifaire pour une année témoin donnée (« année 1 »), une première prévision des revenus de transport de service de point à point aura été établie lors du dépôt de cette demande, sur une base projetée (0 mois réel et 12 mois projetés) ; 

· Lors d’une demande tarifaire pour une année donnée (année 3), l’écart réel pour l’année historique (année 1) est établi ;

· Dans le cas où le Transporteur constate un écart entre les revenus réels et les prévisions pour l’année 1, le montant de l’écart serait alors ajouté ou soustrait du solde du compte d’écart ; 

· Pour les clients du point à point à court terme, le calcul pour établir le tarif de l’année témoin serait effectué avant la prise en compte du solde du compte d’écart ; 

· Le solde du compte d’écart serait réparti entre la charge locale et le service de point à point à long terme, au prorata des revenus réels perçus de chacun en l’année 1 ; 
· Chaque part du compte d’écart ainsi calculée serait divisée par les besoins de transport respectifs projetés pour l’année 3 pour le service de la charge locale et pour le service de point à point à long terme, afin de calculer le cavalier pour chacun de ces deux groupes de clients ; 
· Les cavaliers sont appliqués aux tarifs de l’année 3 de la charge locale et des clients du service de point à point à long terme.

Par exemple, en ce qui concerne le montant représentant l’écart entre les revenus réels et ceux projetés pour l’année tarifaire 2007, le Transporteur pourrait en disposer, au plus tôt, lors de sa demande tarifaire pour l’année 2009. 

Pour fins de démonstration, supposons que, dans le dossier tarifaire 2009, le solde du compte d’écart pour l’année 2007 s’élève à 44 M$. Supposons également que les données présentées dans les pièces B-1- HQT‑4, document 3, page 12 et B-1- HQT‑13, document 1, page 11  sont celles du dossier tarifaire 2009.

Le solde du compte d’écart serait réparti entre le client du service de la charge locale et les clients du service de point à point à long terme sous forme de cavaliers calculés de la façon suivante :

	Tarif annuel 2009 = 2 582 M$ / 36 296 MW = 71,13 $/kW/an
Solde du compte d’écart pour l’année 2007 = 44 M$
Solde réparti au prorata des revenus réels des clients à long terme en 2007, totalisant 2 580 M$ (2 540 M$ + 40 M$) 

Charge locale = 98,5 % = 43,34 M$

Point à point à long terme : 1,5 % = 0,66 M$
Cavaliers appliqués au Tarif annuel de transport à long terme
Solde du compte d’écart réparti au prorata des besoins de transport projetés 2009 : 
Charge locale : (43,34 M$) / 35 705 MW = (1,21 $)/kW/an
Point à point à long terme : (0,66 M$) / 591 MW =  (1,12 $)/kW/an




La facture de la charge locale pour 2009 serait de 2 497 M$ au lieu de 2 540 M$.
Demande :
9.1 Veuillez élaborer sur les avantages et les inconvénients des modalités de disposition du compte d’écart suggérées comme alternatives en préambule.

Revenus requis

10. Références : 
(i)
Pièce B-1- HQT-5, document 2 ;

(ii)
Guide de dépôt du Transporteur, page 9.

Préambule :

(i) Le tableau des revenus requis du service de transport 2006-2008 est présenté à la page 3.

Demande :

10.1 Veuillez concilier les données de l’année historique avec les données du rapport annuel vérifié d’Hydro-Québec.

Charges d’exploitation
Autres charges directes

11. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 18 ;

(ii) Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 25 ;
(iii) Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 25.

Préambule : 
(i) Le tableau 7 indique le budget additionnel nécessaire en 2008 de 15 M$ est réparti entre 3 catégories, soit : Fiabilité et continuité du service, Protection de l’environnement, et Efficacité énergétique. Pour réaliser les activités de « maintenance systématique et Avis de maintenance », le Transporteur demande un budget spécifique de 5 M$.
(ii) En réponse à la question 12.2 de la Régie, le Transporteur mentionne :

« Puisque le Transporteur a limité sa demande de budget additionnel en 2008, il aura besoin durant les années à venir d'un budget récurrent pour respecter la norme minimale en heures de maintenance ainsi que pour rattraper le retard. »
(iii) « En matière de maintenance systématique réalisée sur les appareillages électriques et les automatismes, il est devenu urgent de combler le déficit observé entre le nombre d’heures effectivement travaillées (198 031 en 2006) et la norme minimale (254 000). Cette norme est établie à partir d’une analyse des standards de travaux de maintenance requis par type d'appareillage électrique et d'automatisme en fonction des équipements installés à une date donnée. Il importe également de rattraper le retard accumulé à la maintenance préventive de ces équipements. En date du 31 décembre 2006, ce retard est évalué à 143 000 heures. »

Demandes :
11.1 Concernant le budget spécifique de 5 M$ relié à la maintenance systématique, veuillez déposer la projection et l’échéancier des travaux à réaliser pour l’année témoin 2008.

11.2 En ce qui concerne le budget récurrent mentionné à la référence (ii), veuillez déposer les projections et l’échéancier des travaux à réaliser pour les années à venir. 

11.3 Veuillez préciser si le Transporteur aura recours à un budget récurrent, étant donné qu’il a limité sa demande à 5 M$ en 2008.

11.4 Est-ce que le Transporteur pourra mettre en place ses processus à temps pour réaliser les activités dès 2008, afin de respecter la norme minimale en heures de maintenance (254 000 hrs) et de pouvoir débuter les travaux de rattrapage (143 000 hrs sur 5 ans), tel que mentionné à la référence (iii) ?

12. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 18 ;

(ii) Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 26 ;
(iii) Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 28.
Préambule : 
(i) Le tableau 7 indique que le budget additionnel nécessaire en 2008 de 15 M$ est réparti entre 3 catégories, soit : Fiabilité et continuité du service, Protection de l’environnement, et Efficacité énergétique. Pour réaliser les activités de « Maîtrise de la végétation », le Transporteur demande un budget spécifique de 3 M$.

(ii) Dans sa réponse R12.2 à la Régie, le Transporteur précise : 

« À compter de 2008 et durant les années suivantes, le Transporteur aura besoin d'un budget récurrent pour appliquer efficacement le concept de maîtrise de la végétation et d'un budget étalé dans le temps pour réaliser un rattrapage de l'activité. »
(iii) Dans sa réponse R12.4 à la Régie, on peut lire : 

« le moment à partir duquel le Transporteur pourra mettre en place les différents processus pour réaliser les activités de maîtrise de la végétation, de protection de l'environnement et d'efficacité énergétique ; »
Demandes :
12.1 Concernant le budget spécifique de 3 M$ relié à la maîtrise de la végétation, veuillez déposer la projection et l’échéancier de travaux à réaliser pour l’année témoin 2008.

12.2 En ce qui concerne le budget récurrent mentionné à la référence (ii), veuillez déposer les projections et l’échéancier des travaux à réaliser pour les années à venir, relatifs à la maîtrise de la végétation et le rattrapage des activités.

12.3 Est-ce que le Transporteur pourra mettre en place ses processus à temps pour réaliser les activités mentionnées à la Référence (iii) ?
12.4 Veuillez présenter la projection de superficie à traiter en 2008 en ce qui concerne la maîtrise de la végétation et le rattrapage.

13. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 18 ;

(ii) Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 26.
Préambule : 
(i) Le tableau 7 indique que le budget additionnel nécessaire en 2008 de 15 M$ est réparti entre 3 catégories, soit : Fiabilité et continuité du service, Protection de l’environnement, et Efficacité énergétique. Pour réaliser les activités de « Protection de l’environnement », le Transporteur demande un budget spécifique de 5 M$.

(ii) À la réponse R12.2 du Transporteur « Les besoins en ressources additionnelles seront récurrents pour permettre au Transporteur d'améliorer l'état des systèmes de récupération d'huile protégeant l'appareillage électrique, de caractériser l'état des sites et d'évaluer l'envergure des interventions devant y être réalisées. ».
Demandes :
13.1 Concernant le budget spécifique de 5 M$ relié à protection de l’environnement, veuillez déposer à la Régie la projection et l’échéancier de travaux à réaliser pour l’année témoin 2008.

13.2 En ce qui concerne les besoins récurrents mentionnés à la référence (ii), veuillez déposer la projection et l’échéancier des travaux à réaliser pour les années à venir.

14. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-6, document 2, page 18 ;

(ii)
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 27.
Préambule : 
(i) Le tableau 7 indique que le budget additionnel nécessaire en 2008 de 15 M$ est réparti entre 3 catégories, soit : Fiabilité et continuité du service, Protection de l’environnement, et Efficacité énergétique. Pour réaliser les activités de « Efficacité énergétique », le Transporteur demande un budget spécifique de 2 M$.

(ii) Dans la réponse R12.2 à la Régie, on peut lire :

« Pour réaliser les travaux en efficacité énergétique proposés par le Transporteur, les besoins en ressources additionnelles sont établis à 16 M$. Le Transporteur prévoit réaliser ces travaux sur 5 ans à compter de 2008. »
Demandes :
14.1 Concernant le budget spécifique de 2 M$ relié à l’efficacité énergétique, veuillez déposer la projection et l’échéancier de travaux pour l’année témoin 2008.

14.2 En ce qui concerne les besoins récurrents mentionnés à la référence (ii), veuillez déposer la projection et l’échéancier des travaux à réaliser pour les années 2009-2012 inclusivement.

Base de tarification

15. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 16 ;
(ii)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 30 ;


(iii)
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 44.

Préambule :
(i) Pour le projet Raccordement du village Waskaganish, le montant des mises en exploitation pour 2006 est de 73,7 M$. 

(ii) La valeur autorisée par la Régie pour le projet Waskaganish est de 64,0 M$.

(iii) Dans la réponse R25.1 à la Régie, le Transporteur explique le dépassement, de façon générale.

Demande :

15.1 Veuillez confirmer que le projet Waskaganish est terminé et en préciser la date.
15.2 Veuillez expliquer et justifier les dépassements suivants, cités à la référence (iii).

· Changements de contenu demandés par le Client (5,6 M$); 
· Contrat de construction à la hausse (3,7 $); 
· Marché défavorable pour l'approvisionnement des conducteurs (2,8 M$);
· Réévaluation du risque, provision (-3,7 M$).

16. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 30 ;

(ii) Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 42 ;

(iii) Dossier R-3522-2003, pièce HQT-6, document 1, Annexe A, pages 14-18.

Préambule :
(i) Pour le Projet Déglaceur Lévis, le montant de mise en exploitation pour 2006 est de 57,7 M$.

(ii) Dans sa réponse R23.1 à la Régie, le Transporteur explique que 3 des 5 lignes concernant le projet du Déglaceur Lévis ont un statut de mise en exploitation « partielle ».
(iii) Le dossier R-3522-2003 donne une description des installations des 5 lignes mentionnées à la référence (ii). De plus, les frais financiers sont prévus pour l’ensemble du projet, et cessent lors de la mise en service d’un projet. 

Demandes :

16.1 Veuillez préciser la règle applicable pour les mises en exploitation « partielles » versus « finales ».

16.2 La Régie note que les 5 lignes qui sont mentionnées à la référence (ii) représentent un travail de « Renforcement mécanique et isolation du câble de garde ». Ceci est conforme à la description de ces installations à la référence (iii). De plus, 3 des 5 lignes ont un statut de mise en exploitation « partielle ». Veuillez détailler en quoi consiste cette mise en exploitation, exactement.

16.3 Veuillez expliquer et justifier le fait qu’une ligne qui a un statut de mise en exploitation « partielle » peut être intégrée dans la base de tarification ?

16.4 Veuillez préciser si le Projet du Déglaceur Lévis peut fonctionner avec 3 des 5 lignes qui ont un statut de mise en exploitation « partielle ».

16.5 Veuillez préciser si une mise en service « partielle » induit une modification des frais financiers prévus pour l’ensemble du projet.

17. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-7, document 1, page 30 ;

(ii) Rapport annuel du Transporteur au 31 décembre 2006, pièce HQT‑3, document 1, page 18 ; 

(iii)
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 43 ;

(iv)
Dossier R-3561-2005, pièce HQT-6, document 1, Annexe A, 


page 3.

Préambule :
(i) Pour le Poste Arnaud, le montant des mises en exploitation pour 2006 est de 31,9 M$. 
(ii) Les coûts réalisés au 31 décembre 2006 pour ce poste totalisent 36,1 M$.

(iii) Dans sa réponse R24.2 à la Régie, le Transporteur explique que la différence entre la référence (i) et (ii) correspond au montant de mises en exploitation prévues en 2007 (36,1 M$ versus 31,9 M$ = 4,2 M$).

(iv) Des frais financiers sont prévus pour l’ensemble du projet jusqu’en 2006.
Demandes :
17.1 Veuillez décrire la mise en service effectuée en 2006 et celle qui sera effectuée en 2007, pour pouvoir juger de leur inclusion dans la base de tarification.

17.2 Selon la référence (iii), la mise en service complète devrait être en 2006 étant donné que des frais financiers sont projetés jusqu’en 2006. Veuillez commenter et justifier la mise en exploitation prévue en 2007 pour la différence de 4,2 M$ mentionnée à la référence (iii).

17.3 Veuillez expliquer si le Poste Arnaud peut fonctionner de façon « partielle ». Veuillez détailler ce qui a été mis en service, exactement. 
Répartition des coûts
18. Références:
(i) 
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 91 ;




(ii) 
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 92.

Préambule : 

(i) « Le facteur d’utilisation est estimé à partir de transits antérieurs pour ces clients ».

(ii) Tableau Sommaire des réservations pour le service de transport de point  à point à long terme.
Demande:
18.1 Pour chacune des conventions de point à point à long terme présentées à la référence (ii), veuillez présenter l’historique du total des transits annuels antérieurs depuis 2002, ou depuis le début des livraisons si ces livraisons ont débuté après 2002.
Politique de rabais
19. Références :
(i) 
Pièce B-5- HQT-13, document 6, page 17 ;




(ii) 
Pièce B-11- HQT-14, document 1, R49.2.
Préambule : 

La valeur maximale du transport entre deux points est théoriquement égale au différentiel de prix moins les frais de transaction et les pertes de transport. Puisque le Transporteur a des outils d’analyses de différentiels de prix entre les principaux marchés, la Régie désirerait avoir un certain nombre d’informations importantes pour la commercialisation des services de transport du Transporteur sur les interconnexions avec la Nouvelle-Angleterre et avec New York.

Demandes :
19.1 Veuillez, pour chacun des cas suivants, présenter le différentiel du prix moyen horaire ($/MWh) pour les heures hors pointe pour chacun des mois de l’année 2006 et des mois disponibles en 2007.



. Source : New York
Destination : Nouvelle-Angleterre.



. Source : Ontario 

Destination : New York



. Source : Ontario 1
Destination : Nouvelle-Angleterre


Lorsque le prix est plus élevé à la source qu’à la destination, veuillez utiliser une valeur  
nulle.


Lorsqu’un taux de change est requis, veuillez utiliser 1 $US= 1,00 $CAD.
19.2 Veuillez présenter les frais de transaction (excluant le tarif du Transporteur) et les pertes de transport applicables à chacun des  cas susmentionnés.

19.3 Veuillez, pour chacun des cas suivants, présenter le différentiel du prix moyen horaire, net des frais de transaction (excluant le tarif du Transporteur) et des pertes de transport, ($/MWh) pour les heures hors pointe  pour chacun des mois de l’année 2006 et des mois disponibles en 2007.



. Source : New York
Destination : Nouvelle-Angleterre.



. Source : Ontario
Destination : New York



. Source : Ontario
Destination : Nouvelle-Angleterre


Lorsque le prix à la source, augmenté des frais de transaction et des pertes, est plus élevé 
que le prix à la destination, veuillez utiliser une valeur nulle. 


Lorsqu’un taux de change est requis, veuillez utiliser 1 $US=  1,00 $CAD.

19.4 En référence à la question 19.3, veuillez présenter, dans chaque cas, le différentiel moyen horaire, net des frais de transaction (excluant le tarif du Transporteur) et des pertes de transport, ($/MWh),  pour les heures où le différentiel est : 

a) supérieur à 2$/MWh (veuillez également indiquer le nombre d’heures entrant dans le calcul de cette moyenne) ;

b) supérieur à 4$/MWh (veuillez également indiquer le nombre d’heures entrant dans le calcul de cette moyenne) ;

c) supérieur à 8$/MWh (veuillez également indiquer le nombre d’heures entrant dans le calcul de cette moyenne).

20. Références :
(i) 
Pièce B-5- HQT-13, document 6, page 33 ;




(ii) 
Pièce B-5- HQT-13, document 6, pages 27.

Préambule : 

(i) « L'analyse des données déposées par le Transporteur sur les taux d'utilisation mensuels de trois de ses interconnexions en 2005 indique qu’il est possible d’effectuer des transactions additionnelles, particulièrement en périodes hors pointe. »  
(ii) «…le Transporteur détermine une quantité en TWh par an ou en pourcentage des capacités de transit disponibles  qu’il compte vendre à l’encan…».

Certaines propositions  sont basées non pas sur des rabais, mais plutôt, sur une mise à l’encan de quantités qui seraient fixées par le Transporteur. À ce stade-ci, la Régie aimerait obtenir l’opinion du Transporteur sur des formules de mise à l’encan.

Demandes :
20.1 Veuillez élaborer sur les avantages et les inconvénients d’une expérience-pilote d’une durée de 6 mois qui prendrait la forme d’une mise à l’encan, à chaque semaine, d’un service hebdomadaire non ferme hors pointe pour une capacité restreinte comme, par exemple, 150 MW. Un prix minimum pourrait s’appliquer.
20.2 Veuillez présenter et expliquer, le cas échéant, les variantes qui permettraient d’améliorer l’expérience-pilote esquissée en à la question 20.1 ci-dessus.
21. Références :
(i)
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 102 ;




(ii)
Pièce B-1- HQT-13, document 5, feuille originale nº 52.

Préambule : 

(i) « Finalement, le Transporteur n’effectuerait aucun changement au niveau de sa prévision de revenus pour les services de point à point à long terme ».

(ii) « Les changements de programmation seront permis jusqu'à trente (30) minutes avant le début de l'heure suivante à condition que le fournisseur et le receveur s'entendent aussi sur la modification du programme. »

Demandes :
21.1 Existe-il une procédure pour remettre sur le marché les capacités ayant fait l’objet d’une réservation de point à point à long terme mais n’ayant pas été programmées (en tout ou en partie) pour une heure donnée ?
21.2 Si une telle procédure était possible et qu’elle amène, pour une heure donnée une réservation faite par un autre client, le revenu de point à point à court terme ainsi réalisé serait-il conservé par le Transporteur ou donnerait-il lieu à un remboursement au client qui dispose de la réservation de point à point à long terme ?

Tarifs et conditions
22. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-13, document 4, page 3 ;


(ii) 
Pièce B-1- HQT-13, document 5, feuille originale no 209.
La modification est à l’effet d’ajouter les postes sources pour le calcul de la contribution globale du Distributeur. Or, généralement, un poste source alimente plusieurs postes satellites.

De plus, l’augmentation de la demande des postes satellites ou des postes sources peut entraîner le besoin d’augmentation de la capacité d’un poste du réseau principal.
Demandes :
22.1 Veuillez commenter sur la possibilité que la même croissance de la charge serve à la fois pour un poste satellite et pour un poste source. Veuillez en indiquer l’impact sur le niveau de la contribution du Distributeur et du Transporteur.
22.2 Veuillez expliquer comment serait traité le cas d’une augmentation de la capacité d’un poste du réseau principal causée par une augmentation de la demande de la charge locale.
23. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQT-13, document 4, page 3 ;


(ii) 
Pièce HQT-13, document 5, feuille originale no 62 ;


(iii) 
Pièce HQT-13, document 5, feuille originale no 127.

(i) Le Transporteur justifie, comme suit, la modification qu’il propose à l’Appendice J – Section A des Tarifs et Conditions :

« Ajout servant à préciser que le coût des équipements et des pertes électriques doit être considéré pour les ajouts au réseau dans tous les cas de service de transport et de raccordement de centrale. »
(ii) Il est indiqué à l’article 15.7 des Tarifs et Conditions que, pour les services de transport de point à point, les pertes de transport sont fixées à 5,2 %.

(iii) À l‘article 36.4 des Tarifs et conditions, il est indiqué que le Distributeur est responsable de fournir en tout temps les pertes réelles associées au service qui lui est fourni sur le réseau du Transporteur.

Supposons la situation où un ajout au réseau de transport est requis pour répondre à une demande de service de point à point d’un client autre que le Distributeur. Supposons également que la solution retenue comporte des pertes électriques plus élevées qu’une autre solution concurrente.

Demandes :
23.1 Veuillez indiquer si le coût des pertes supplémentaires est assumé par le client qui demande l’ajout au réseau, par le Transporteur ou par le Distributeur. 
23.2 Veuillez expliquer comment le coût du différentiel de pertes est récupéré. 
24. Référence :
Pièce B-11- HQT-14, document 1, page 106.

Le tableau montre la contribution du Transporteur et du Distributeur, pour l’ensemble des projets reliés à l’augmentation de la charge locale.
Demande :
24.1 Veuillez ventiler les données du tableau pour les projets de plus de 25 M$. 
25. Référence :
Pièce C-4.2– EBMI, pages 13 à 16.

L’intervenant demande de préciser ou de modifier le libellé de l’Annexe 4 des Tarifs et conditions (Service de compensation d’écart de réception). Il est d’avis que le service devrait s’appliquer même quand l’écart de réception est le résultat d’une intervention du Transporteur pour des raisons de fiabilité ou d’urgence.
Demande :
25.1 Dans une situation comme celle décrite à la référence, veuillez préciser dans quel délai le Transporteur avise le client du service de transport de réduire sa livraison.
� Pour les fins de l’exercice, veuillez considérer qu’une interconnexion permet d’importer de  l’Ontario sans contrainte. 






